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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1. Exigences relatives à la sécurité  
 
1.1 À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d'organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation 
de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à 

des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé; 

 
d)   le lieu proposé par le soumissionnaire pour la réalisation des travaux et la sauvegarde 

des documents doit satisfaire aux exigences relatives à la sécurité précisées à la 
Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
e)  le soumissionnaire doit fournir l'adresse des lieux proposés pour la réalisation des 

travaux et la sauvegarde des documents, tel qu’indiqué à la Partie 3 – section IV 
Renseignements supplémentaires. 

 
 
1.2 Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 
soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle (PSI) de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-
fra.html). 
 
 
2. Énoncé des travaux 
 
Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l'article 2 des clauses du contrat subséquent. 
 
 
3. Révision du nom du Ministère 
 
Cette invitation à soumissionner est émise par le Service correctionnel du Canada (SCC).  Toute 
référence à Travaux publics et services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou à son ministre 
dans le texte intégral ou incorporée par renvoi dans une condition ou une clause du document, ou 
dans tout contrat subséquent, doit être interprétée comme une référence au SCC ou à son ministre.  
 
 
4. Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de 
demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l’autorité 
contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de 
demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en 
personne.  
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5. Accords commerciaux (si applicable) 
 
Ce besoin est assujetti aux dispositions de (choisir selon le cas) l'Accord sur les marchés publics 
de l'Organisation mondiale du commerce (AMP–OMC) et de l’Accord de libre-échange canadien 
(ALEC). 
 
 
6. Ombudsman de l’approvisionnement 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le 
gouvernement du Canada de manière à offrir aux soumissionnaires canadiens un moyen 
indépendant de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 300 $ pour 
des biens et de moins de 101 100 $ pour des services. Si vous avez des préoccupations au sujet 
de l’attribution d’un contrat du gouvernement fédéral dont la valeur est inférieure à ces seuils, 
veuillez communiquer avec le BOA par courriel, à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, par 
téléphone, au 1-866-734-5169, ou par l’entremise du site Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca. 
Pour de plus amples renseignements, y compris les services offerts, veuillez consulter le site 
Web du BOA.  
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PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions 
uniformisées d’achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les 
conditions du contrat subséquent. 
 
Le document 2003 (insérer date), Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie 
intégrante.  
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s’engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les 
conditions du contrat subséquent.  
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou 
services - besoins concurrentiels, est modifié comme suit :  
 
 Supprimer : soixante (60) jours 
 Insérer : 120 jours 
 
, ou 
 
Les Instructions uniformisées 2004 (insérer date) - biens ou services - besoins non concurrentiels 
 
 
2. Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Service correctionnel du Canada (SCC) 
au plus tard à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués dans le courriel de sollicitation.  
 
 
3. Ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du 
Trésor sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent 
fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions 
et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des 
soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire 
à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
 
Aux fins de cette clause, 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
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a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient 

un intérêt important ou majoritaire. 
e.  

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard 
de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre 
emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la 
fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par 
l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la 
pension de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en 
vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la 
mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables 
conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, 
à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur 
la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur 
les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension 
versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire 
touchant une pension? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du 
soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la 
LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des 
ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes 
directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en 
vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement 

et le nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux 

conditions d'un programme de réaménagement des effectifs. 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est 
limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 
 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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4. Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l’autorité 
contractante au moins un (1) jour ouvrables avant la date de clôture des soumissions. Pour ce 
qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu’on ne puisse 
pas y répondre.  
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l’article de la 
demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d’énoncer chaque 
question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec 
exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments 
portant la mention « exclusif » feront l’objet d’une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif.  Dans ce 
cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin 
d’en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les 
soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la 
formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
 
5. Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur _______ (insérer le nom 
de la province ou du territoire), et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d’une province ou 
d’un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en 
question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le 
nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n’est indiqué, 
cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées.  
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PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
1. Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Le SCC demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit :  
 
Section I : Soumission financière : une (1) copie électronique via courriel 
 
Les prix doivent être indiqués dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être 
indiqué dans une autre section de la soumission.  
 
 
2. Section I : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement reproduite à l’Annexe B.1 - Base de paiement proposée. Le montant total de la taxe 
sur les produits et services (TPS) ou de la taxe de vente harmonisée (TVH), s’il y a lieu, doit être 
indiqué séparément.  
 
Consulter l’Annexe B – Base de paiement proposée pour le format du barème de prix. 
 
 
2.1 Fluctuation du taux de change 
 
Clause C3011T du Guide des CCUA ________ (insérer la date), Fluctuation du taux de change 
 
 
3. Section II : Attestations 
 
Les fournisseurs doivent fournir les attestations exigées et les informations associées pour être 
octroyé un contrat. 
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PARTIE 4 - PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION  
 
1. Procédures d’évaluation  
 
(a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la 

demande de soumissions, incluant les critères d’évaluation technique et financiers.  
 

(b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du SCC évaluera les soumissions.  
 
1.1 Évaluation financière 
 
Clause du Guide des CCUA A0220T ______ (insérer la date), Évaluation du prix - soumission 
 
Note à l’intention des soumissionnaires : Dans les tableaux, les totaux seront calculés à l’aide 
de la formule qui suit le tableau correspondant dans l’Annexe B – Base de paiement proposée. 
 
2. Méthode de sélection 
 
(a) L’offre financière du titulaire d'AMA sera évaluée en conformité avec les exigences établies 

dans la DDP/Demande de Prix (DP) de l'AMA. 
(b) Dans la soumission financière, le titulaire d’AMA ne doit pas proposer taux journalier qui 

excède les prix plafonds spécifiés dans leur annexe B de l'AMA - Base de paiement. 
(c) Le titulaire d’AMA doit indiquer les frais de voyage et de subsistances liées à la portée des 

travaux figurant dans une DDP/DP de l'AMA. 
(d) La base de sélection pour chaque DDP/DP de l'AMA sera " soumission recevable ayant le 

plus bas prix." 
 
 
2.1 Méthode de calcul des offres 
 
Pour les DDP/DP, les offres seront calculées comme indiqué dans l'exemple ci-dessous : 
 
Taux horaire : $150.00 X 100 heures = $15,000.00 
Estimé pour les déplacements : $5,000.00 
PRIX TOTAL DE L’OFFRE : $20,000.00 
 
Le soumissionnaire ayant le prix total le plus bas sera recommandé pour l'attribution du contrat. 
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PARTIE 5 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
L’arrangement en matière d’approvisionnement (AMA) du titulaire # 2900671-XXX et ses 
annexes sont, par la présente, incorporés et font partie intégrante de ce contrat par référence. 
 
1.     Exigences relatives à la sécurité 
 
1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes tel que prévu 

par le PSI de TPSGC) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ POUR ENTREPRENEUR CANADIEN: 
DOSSIER TPSGC No 21120-19-2900671 
 
 
1. L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat ou 

de l'offre à commandes, une attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) en 
vigueur, ainsi qu'une cote de protection des documents approuvée au niveau PROTÉGÉ 
B, délivrées par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
2.  Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir accès à des 

renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou à des établissements de travail dont 
l'accès est réglementé, doivent TOUS détenir une cote de FIABILITÉ en vigueur, 
délivrée ou approuvée par la DSIC de TPSGC. 

 
3. L'entrepreneur NE DOIT PAS utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, 

produire ou stocker électroniquement des renseignements ou des données au niveau 
PROTÉGÉ tant que la DSIC de TPSGC ne lui en aura pas donné l'autorisation par écrit.  
Lorsque cette autorisation aura été délivrée, ces tâches pourront être exécutées au 
niveau PROTÉGÉ B. 

 
4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE 

doivent PAS être attribués sans l'autorisation écrite préalable de la DSIC de TPSGC. 
 
5. L'entrepreneur ou l’offrant doit se conformer aux dispositions des documents suivants : 
 
 a)         de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de 

sécurité (s’il y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe ________; 
 b) le Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 
 
1.2  Installations ou locaux de l’entrepreneur nécessitant des mesures de sauvegarde / 

autorisation de la TI pour le stockage et le traitement des données 
 
  1.2.1 Lorsque des mesures de sauvegarde sont nécessaires pour réaliser les travaux, 

l’entrepreneur doit diligemment tenir à jour les renseignements relatifs à ses 
installations ou à ses locaux, et ceux des individus proposés, pour les adresses 
suivantes : 

 
Numéro civique / nom de la rue, unité / No de bureau/ no. d’appartement 
Ville, province, territoire / État 
Code postal / code zip 
Pays 

 

   1.2.2 L’agent de sécurité d’entreprise (ASE) doit s’assurer, par l’entremise du Programme 
de sécurité industrielle (PSI) que le soumissionnaire et les individus proposés sont 
titulaires d’une cote de sécurité en vigueur et au niveau exigé. 
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1.3    Exigences d'accès institutionnel 
 
1.3.1 Le personnel de l'entrepreneur sera accompagné en tout temps par des membres du 

personnel du Service correctionnel du Canada ou des personnes autorisées par ce 
dernier à agir en son nom. Le SCC a élaboré des politiques internes strictes afin de 
s’assurer que la sécurité des opérations en établissement n’est pas compromise.  

 
1.3.2 Le personnel de l'entrepreneur doit respecter les exigences de l’établissement en ce qui 

a trait aux fouilles par le Service correctionnel du Canada avant d’être admis dans 
l’établissement ou l’unité opérationnelle. Le Service correctionnel du Canada se réserve 
le droit d'interdire à tout moment l'accès à un établissement ou unité opérationnelle ou 
une partie de ceux-ci au personnel de l’entrepreneur. 

 
 
2.     Énoncé des travaux 
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à 
l'annexe A.1. 
 
 
3.     Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, 
sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/) publié par Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada.  
 
Le présent contrat est émis par le Service correctionnel du Canada (SCC). C’est pourquoi toute 
référence à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou à son ministre 
dans le texte intégral ou par référence dans une modalité, une condition ou une clause du 
document doit être interprétée comme une référence au SCC ou à son ministre. 
 
3.1    Conditions générales 
 
2010B______ (insérer la date), Conditions générales - services professionnels (complexité 
moyenne), s’appliquent au contrat et en font partie intégrante.  
 
3.2 Conditions générales supplémentaires  
 
4008 (insérer la date), Renseignements personnels 
 

3.3 Remplacement d'individus spécifiques 
 
1. Si des individus spécifiques sont identifiés dans le contrat pour exécuter les travaux, 

l'entrepreneur doit fournir les services de ces individus, sauf s'il n'est pas en mesure de le 
faire pour des motifs indépendants de sa volonté.  

 
 2. Si l'entrepreneur n'est pas en mesure de fournir les services de tout individu spécifique 

identifié dans le contrat, l'entrepreneur doit fournir les services d'un remplaçant qui possède 
les qualifications et l'expérience similaires. Le remplaçant doit satisfaire aux critères utilisés 
pour la sélection de l'entrepreneur et être acceptable pour le Canada. L'entrepreneur doit, le 
plus tôt possible, aviser l'autorité contractante du motif du remplacement de l'individu et  

 fournir :  
 
 a. le nom du remplaçant proposé ainsi que ses qualifications et son expérience; et 
 b. la preuve que le remplaçant proposé possède la cote de sécurité exigée accordée par le 

Canada, s'il y a lieu. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/
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3. L'entrepreneur ne doit en aucun cas permettre que les travaux soient exécutés par des 

remplaçants non autorisés. L'autorité contractante peut ordonner qu'un remplaçant cesse 
d'exécuter les travaux. L'entrepreneur doit alors se conformer sans délai à cet ordre et retenir 
les services d'un autre remplaçant conformément au paragraphe 2. Le fait que l'autorité 
contractante n'ordonne pas qu'un remplaçant cesse d'exécuter les travaux n'a pas pour effet 
de relever l'entrepreneur de son obligation de satisfaire aux exigences du contrat. 

 
4.     Durée du contrat 
 
4.1    Période du contrat 
 
La période du contrat se déroule du XX-XX-XXXX au XX-XX-XXXX inclusivement. 
 
 
5.     Responsables 
 
5.1    Autorité contractante 
 
L’autorité contractante pour le contrat est :  
 
Nom : (XXX) 
Titre : (XXX) 
Service correctionnel du Canada 
Téléphone : (XXX) 
Adresse électronique : @csc-scc.gc.ca 
 
L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée par écrit par l’autorité contractante. L’entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n’y sont pas prévus suite à des demandes ou 
des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l’autorité contractante.  
 
5.2    Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est :  
 
Nom : (XXX) 
Titre : (XXX) 
Service correctionnel du Canada 
Téléphone : (XXX) 
Adresse électronique : @csc-scc.gc.ca 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de 
projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l’énoncé des 
travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d’une modification 
de contrat émise par l’autorité contractante.  
 
[À remplir une fois le contrat attribué seulement.] 
5.3    Représentant de l’entrepreneur 
 
Le représentant de l’entrepreneur autorisé pour le contrat est :  
 
Nom : (XXX) 
Titre : (XXX) 
Téléphone : (XXX) 
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Adresse électronique : (XXX) 
 
 
6. Paiement 
 
6.1 Base de paiement – taux horaires fermes 
 
L'entrepreneur sera payé des taux horaires fermes conformément à l'annexe B.1 - Base de 
paiement des contrats subséquents, pour le travail effectué conformément avec le contrat. Les 
droits de douane sont inclus et taxes applicables sont en sus. 
 
6.2 Limitation des dépenses 

1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser la somme de (XXX $ À remplir une fois le contrat attribué seulement). Les droits de 
douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant 
de tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne 
sera autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, 
modifications ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante 
avant d'être intégrés aux travaux. L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de 
fournir des services qui entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du 
Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité contractante. 
L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de 
cette somme : 

a. lorsque 75 p. 100 de la somme est engagée, ou 

b. quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat, ou 

c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour 
l'achèvement des travaux, 
selon la première de ces conditions à se présenter. 

3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, 
l'entrepreneur doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La 
présentation de cette information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du 
Canada à son égard. 

6.4 Clauses du Guide des CCUA 
 
Clause du Guide des CCUA A9117C ________ (insérer la date), T1204 - demande directe du 
ministère client  
Clause du Guide des CCUA C0710C ________ (insérer la date), Vérification du temps et prix 
contractuels 
Clause du Guide des CCUA C0705C ________ (insérer la date), Vérification discrétionnaire des 
comptes 
 
6.5 Frais de déplacement et de subsistance 
 
Il n’y a aucuns frais de déplacement et de subsistance associés au contrat.  
 
(OU) 
 
6.5 Frais de déplacement et de subsistance 
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Pour les travaux réalisés à un lieu de travail : 
a) Le Canada ne remboursera aucune dépense de déplacement ou de subsistance encourue par 

un entrepreneur dans le cadre de la réalisation des travaux pour : 
i. les services fournis dans un rayon de 100 km des installations de l'entrepreneur. 

b) Pour les services fournis en dehors du rayon de 100 km des installations de l'entrepreneur; on 
paiera à l'entrepreneur les frais autorisés de déplacement et de séjour, raisonnables et 
convenables, engagés dans l'exécution des travaux, au prix coûtant, sans aucune indemnité 
pour le profit et(ou) les frais administratifs généraux, conformément aux indemnités relatives 
aux repas, à l'utilisation d'un véhicule privé et aux faux frais qui sont précisées aux appendices 
B, C et D de la Directive sur les voyages du Conseil national mixte (CNM), et selon les autres 
dispositions de la Directive qui se rapportent aux « voyageurs » plutôt que celles qui se 
rapportent aux « employés ». 

c) Le Canada n'acceptera aucuns frais de déplacement et de subsistance engagés par 
l'entrepreneur à la suite de la réinstallation des ressources requises pour répondre aux 
conditions du contrat. 

d) Tout déplacement doit être approuvé au préalable par l'autorité technique. Tous les paiements 
sont assujettis à une vérification par le gouvernement. 
 

Cout estimé : (si applicable) $XXX Insérer une fois le contrat attribué seulement 

 
 
6.6 Paiement des factures par carte de crédit (Insérer la clause H3027C du Guide des CCUA 
si applicable) 
 
 
7. Instructions relatives à la facturation 
 
Les factures doivent être soumis à: 
 
Service correctionnel Canada 
(secteur) 
(adresse) 
Attention:  XXX 
 
Les factures devraient faire référence aux indicateurs suivants: 
 
No de contrat : XXXXXXX 
 

 
8. Attestations et renseignements supplémentaires 
 
8.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l’entrepreneur avec 
sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante 
quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect 
constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de 
vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat.   
 
 
 
 
 
 
9.     Lois applicables 
 

http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/index.php?did=10&dlabel=travel-voyage&lang=fra&merge=2&slabel=index
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Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur _______________ (Insérer le nom 
de la province ou du territoire précisé par le soumissionnaire dans sa soumission, s’il y a lieu), et 
les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
 
10.    Ordre de priorité des documents 
 
En cas d’incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c’est le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste qui l’emporte sur celui de tout autre document qui 
figure plus bas sur ladite liste.  
 
(a) Les articles de la convention; 
(b) Les conditions générales supplémentaires : 

 4008 (insérer la date une fois le contrat attribué seulement), Renseignements 
personnels 

(c) Les conditions générales 2010B (insérer la date une fois le contrat attribué seulement) 
(d) Annexe A.1, Énoncé des travaux 
(e) Annexe B.1, Base de paiement; 
(f) Annexe C.1, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité 
(g) L’Arrangement en matière d’approvisionnement (insérer le # d’AMA) 
(h) La soumission de l’entrepreneur en date du XX-XX-XX 
 
 
11. Résiliation avec avis de trente jours 
 
11.1 Le Canada se réserve le droit de résilier à n'importe quel moment le contrat, en tout ou en 

partie, en donnant un avis écrit de trente (30) jours civils à l'entrepreneur.  
 
11.2 Suite à cette résiliation, le Canada paiera uniquement les coûts engagés pour les services 

rendus et acceptés par le Canada avant la date de la résiliation. Malgré toute autre 
disposition du contrat, aucun autre coût résultant de la résiliation ne sera payé à 
l'entrepreneur. 

 
 
12. Assurance - aucune exigence particulière 
 
L’entrepreneur est tenu de décider s’il doit s’assurer afin de remplir ses obligations en vertu du 
contrat et de se conformer à toute loi applicable. Toute assurance souscrite ou maintenue par 
l’entrepreneur se fait à ses frais et pour son bénéfice et sa protection. Les assurances ne libèrent 
pas (entièrement ou en partie) l’entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat.  
 
 
13. Contrôle  
 
Dans le cas où l’entrepreneur a accès à des renseignements personnels et confidentiels qui 
appartiennent au Canada, au personnel du SCC ou aux détenus pour effectuer les travaux, les 
modalités suivantes s’appliquent :  
 
a) L’entrepreneur garantit qu’il n’est pas assujetti au contrôle d’une entité non résidente (p. ex. 

personne physique, partenariat, coentreprise, corporation, société à responsabilité limitée, 
société mère, affiliée ou autre).  

 
b) L’entrepreneur devra informer le ministre de tout changement apporté au contrôle pendant la 

période du contrat.  
 
c) L’entrepreneur reconnaît que le ministre a conclu le contrat en raison de la garantie et que, 

si celle-ci n’est pas respectée, ou si l’entrepreneur devient assujetti au contrôle d’une entité 
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non résidente, le ministre aura le droit de déclarer un manque au contrat, et, en 
conséquence, de résilier le contrat. 

 
d) Aux termes de la présente clause, une entité non résidente est une personne physique, un 

partenariat, une coentreprise, une corporation, une société à responsabilité limitée, une 
société mère, une société affiliée ou toute autre entité qui réside à l’extérieur du Canada.  
 
 

14. Fermeture d’installations gouvernementales 
 

14.1 Le personnel de l’entrepreneur est composé des employés au service de ce dernier et sont 
payés par l’entrepreneur en fonction des services rendus. Lorsque l’entrepreneur ou les 
membres du personnel de l’entrepreneur fournissent des services dans les locaux du 
gouvernement en vertu du contrat et qu’ils perdent l’accès à ces locaux en raison de 
l’évacuation ou de la fermeture d’installations gouvernementales et que, en conséquence, 
les travaux ne peuvent plus être effectués, le Canada n’est pas tenu responsable de payer 
l’entrepreneur pendant la période de fermeture. 

 
14.2 Les entrepreneurs qui travaillent sur les sites du SCC doivent savoir qu’ils peuvent subir des 

retards ou se voir refuser l’entrée dans certains lieux et à certains moments, et ce, malgré 
les arrangements préalables. On suggère aux entrepreneurs d’appeler avant de se déplacer 
pour s’assurer qu’ils ont toujours accès aux lieux.  

 
 
15. Dépistage de la tuberculose 
 
15.1 Une des conditions du contrat est que l’entrepreneur ou tout employé de ce dernier qui doit 

entrer dans un des établissements du Service correctionnel du Canada aux fins du contrat 
peut devoir, à l’entière discrétion du directeur, fournir la preuve qu’il a subi un test 
tuberculinique récent ainsi que les résultats de celui-ci afin que l’on connaisse son état 
d’infection à la tuberculose.  

 
15.2 L’omission de fournir une preuve du test tuberculinique et les résultats de ce test peut 

entraîner la résiliation du contrat.  
 
15.3 Tous les coûts liés à ce test devront être entièrement assumés par l’entrepreneur.  

 
 

16. Conformité aux politiques du SCC 
 

16.1 L’entrepreneur convient que ses agents, ses fonctionnaires et ses sous-traitants 
respecteront tous les règlements et toutes les politiques en vigueur sur le site où ils 
effectueront les travaux visés par le contrat.  

 
16.2 Sauf disposition contraire du contrat, l’entrepreneur doit obtenir tous les permis et détenir 

toutes les attestations et les licences requises pour effectuer les travaux.  
 
16.3 De plus amples détails relatifs aux politiques actuelles du SCC se trouvent à l’adresse 

suivante : www.csc-scc.gc.ca,  ou sur tout autre site Web du SCC conçu à cette fin.  
 
 
 
 

17. Conditions de travail et de santé 

 

http://www.csc-scc.gc.ca/
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17.1 Dans le présent article, « entité publique » désigne un organisme municipal, provincial ou 
fédéral autorisé à mettre en vigueur toute loi relative à la santé ou au travail qui s’applique à 
la réalisation des travaux ou à une partie de ceux-ci.  

 
17.2 L’entrepreneur respecte toutes les lois relatives aux conditions de travail et de santé 

applicables à la réalisation des travaux ou à une partie de ceux-ci et exige également que 
tous ses sous-traitants les respectent, le cas échéant.  

 
17.3 Si un représentant autorisé d’une entité publique demande de l’information ou effectue une 

inspection relativement aux travaux, l’entrepreneur doit immédiatement en informer le 
chargé de projet ou Sa Majesté.  

 
17.4 La preuve de la conformité de l’entrepreneur ou de ses sous-traitants aux lois applicables à 

la réalisation des travaux ou à une partie de ceux-ci devra être fournie par l’entrepreneur au 
chargé de projet ou à Sa Majesté au moment où le chargé de projet ou Sa Majesté en feront 
la demande.  

 
 
18. Responsabilités relatives au protocole d'identification 
 
L'entrepreneur doit s'assurer que l’entrepreneur et chacun de ses agents, représentants ou sous-
traitants (appelés représentants de l'entrepreneur pour les besoins de cette clause) respectent 
les exigences d'auto-identification suivantes : 
 
18.1 Pendant l'exécution de tout travail sur un site du gouvernement du Canada, l’entrepreneur et 

chaque représentant de l'entrepreneur doit être clairement identifié comme tel, et ce, en tout 
temps; 

 
18.2 Lorsqu’ils assistent à une réunion, l’entrepreneur et les représentants de l’entrepreneur 

doivent d’identifier comme tel à tous les participants de la réunion; 
 
18.3 Si l’entrepreneur ou un représentant de l'entrepreneur doit utiliser le système de courriel du 

gouvernement du Canada dans le cadre de l'exécution des travaux, il doit clairement 
s'identifier comme étant l’entrepreneur ou un agent ou un sous-traitant de l'entrepreneur 
dans le bloc de signature de tous les messages électroniques qu'il enverra ainsi que dans la 
section Propriétés du compte de courriel. De plus, ce protocole d'identification doit être 
utilisé pour toute autre correspondance, communication et documentation; 

 
18.4 Si le Canada détermine que l'entrepreneur ne se conforme pas à n'importe laquelle de ses 

obligations en vertu du présent article, le Canada en informera l’entrepreneur et demandera 
à l’entrepreneur de mettre en œuvre, sans délai, les mesures correctives appropriées pour 
empêcher que le problème ne se reproduise. 

 

19. Services de règlement des différends 

 
Les parties conviennent de faire tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour régler à 
l'amiable tout différend ou toute revendication qui découle du contrat par des négociations entre 
les représentants des parties ayant autorité pour régler un différend. Si les parties ne parviennent 
pas à un accord dans les 10 jours ouvrables, chaque partie consent à participer pleinement au 
processus de règlement des différends dirigé par l’ombudsman de l’approvisionnement, en vertu 
du paragraphe 22.1(3)(d) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux et de l’article 23 du Règlement concernant l’ombudsman de 
l’approvisionnement, et à en assumer les coûts. 
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Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1 866 734 
5169, par courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise de son site Web à 
l’adresse www.opo-boa.gc.ca. 
 

20. Administration du contrat 

 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par le plaignant concernant l’administration du 
contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et 
des Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement concernant l’ombudsman 
de l’approvisionnement ont été respectés. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1 866 734 
5169, par courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise de son site Web à 
l’adresse www.opo-boa.gc.ca pour le dépôt d’une plainte. 
 
 
21. Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires (Insérer le 
texte intégral de la clause A3025C si applicable) 
 
 
22.   Guide d’information pour les entrepreneurs  
 
Avant le début des travaux, l’entrepreneur atteste que ses employés ou les employés de ses 
sous-traitants, travaillant sous contrat pour le SCC, liront le ou les modules qui les concernent et 
conserveront la ou les listes de vérification signées figurant sur le site Web du SCC « Guide 
d’information pour les entrepreneurs » à l’adresse suivante : www.bit.do/SCC-FR. 
 
 
23. Clause du Guide des CCUA B9028C (insérer la date une fois le contrat attribué seulement), 
Accès aux installations et à l'équipement 
 
 
24. Clause du Guide des CCUA A9068C (insérer la date une fois le contrat attribué seulement), 
Règlements concernant les emplacements du gouvernement 
 
 
25. L'entrepreneur doit fournir les services des personnes suivantes pour la réalisation des 
travaux indiqués dans le contrat: _____ (insérer le nom des personne

http://www.opo-boa.gc.ca/
http://www.bit.do/SCC-FR
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ANNEXE A.1 – Énoncé des travaux 
 
1. Contexte/objectifs 
 
Le Service correctionnel du Canada (SCC) doit mener une enquête disciplinaire concernant un 

membre du personnel … (remplir toute autre information pertinente, s’il y a lieu). 

  
2. Tâches/responsabilités 
 
Voici une liste non exhaustive des tâches associées à l’enquête disciplinaire que l’entrepreneur 
doit effectuer : 
 

Étape Activités proposées 

 
Préparation 

 
1. Rencontrer le chargé de projet. 
2. Examiner toutes les déclarations et les documents recueillis à ce jour. 
3. Élaborer un plan d’enquête. 
4. Élaborer des plans d’entrevue. 

 

 
 

Entrevues 
 

 
1. Mener des entrevues auprès des victimes, des témoins et des 

personnes d’intérêt. 

Recherche 

 
1. Effectuer une recherche des infractions potentielles pour déterminer si 

des directives du SCC ont été violées. 
 

 
 

Rapport 
provisoire 
 

1. Préparer un rapport provisoire fondé sur l’examen des documents, la 
recherche et toutes les entrevues menées et dans lequel toutes les 
conclusions sont documentées.   

2. Soumettre au chargé de projet le rapport en version préliminaire aux 
fins d’examen et de questions de suivi. 

 
Rapport final 

 

1. Soumettre un rapport final fondé sur les questions de suivi et les 
commentaires fournis par le chargé de projet. 

(Autres tâches 
pertinentes) 

(insérer d’autres tâches semblables, au besoin) 

 
3. Produits livrables 
 
Tous les produits livrables doivent être préparés au moyen du progiciel Microsoft, en français / 
anglais (selon les besoins). 
 
Voici une liste non exhaustive des produits livrables associés à l’enquête disciplinaire que 
l’entrepreneur doit effectuer : 
 
1. Rapports d’étape décrivant les travaux terminés. 
2. Exposés à l’intention du personnel et des intervenants. 
3. Rapports provisoire et final soumis au chargé de projet et donnant les conclusions de 

l’enquête. 
4. (insérer d’autres produits livrables semblables, au besoin) 
 
4. À fournir par le Service correctionnel du Canada 
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Pendant la durée du contrat, le SCC fournira ce qui suit à l’entrepreneur : 
 
1. une liste des observations dégagées par le SCC qui appuient la nécessité de tenir une 

enquête disciplinaire; 
2. l’accès à la documentation requise; 

3. l’accès aux personnes à interviewer;  

4. des commentaires sur le rapport préliminaire; 

5. (insérer d’autres éléments semblables, au besoin). 

 
5. Réunions 
 
Une réunion inaugurale sera prévue une fois le contrat accordé par le chargé de projet. D’autres 
réunions pourraient être organisées, selon les besoins. 
 
6. Langue de travail 
 
Tous les travaux, y compris les tâches et les produits livrables, seront effectués en français / 
anglais (selon les besoins). 
 
7. Lieu de travail 
 

 La majorité du travail sera effectué dans les locaux du SCC (insérer le lieu / l’adresse s’il y a 
lieu).  

 

 Le reste du travail sera effectué dans les locaux de l’entrepreneur. 
 
8. Déplacements 
 
Il faut se déplacer aux locaux du SCC (insérer le lieu / l’adresse s’il y a lieu). 
 
OU 
 
Aucun déplacement n’est requis. 
 
9. Heures de travail 
 
Les heures normales de travail seront de 7 h à 18 h, du lundi au vendredi. 
 
Les ressources de l’entrepreneur doivent être en mesure de travailler en dehors des heures 
normales pendant la durée du contrat. L’entrepreneur pourrait avoir à fournir des ressources les 
fins de semaine ou les jours fériés. 

 
10. Sécurité de l’établissement/confinement/contexte du SCC 
 

 Activités de l’établissement : L’entrepreneur doit prendre toutes les précautions 
nécessaires pour perturber le moins possible les activités de l’établissement. L’entrepreneur 
et son personnel sur place doivent collaborer entièrement avec le personnel opérationnel du 
SCC et respecter toutes les exigences de sécurité.  

 Tous les établissements du SCC fonctionnent 24 heures par jour, sept jours par semaine, 
365 jours par année. L’entrepreneur doit veiller particulièrement à ce que les travaux aient 
une incidence limitée sur les activités quotidiennes de l’établissement. 

 
11. Limites et contraintes 
 

 L’entrepreneur doit signaler immédiatement au chargé de projet, par téléphone avec un suivi 
par courriel, tout problème urgent qui survient durant les travaux et qui pourrait les ralentir. 



 

Page 21 of 28 

 

Correctional Service 

Canada 
Service correctionnel 

Canada 

 

 
ANNEXE B.1 – Base de paiement proposée  

 
 
1.0 Période du contrat 
 
L’entrepreneur sera payé en fonction de la base de paiement suivante pour les travaux 
réalisés dans le cadre du présent contrat.  
 
En ce qui concerne la prestation des services décrits à l’Annexe A - Énoncé des travaux, 
l’entrepreneur sera payé le taux horaire ferme tout inclus ci-dessous dans le cadre du présent 
contrat, taxes applicables en sus. 

 

Type de ressource Nombre 
d’heures 

 

Nombre de 
ressources 

Taux horaire 
ferme 

 

Total 
 

enquêteur     

     

  TOTAL :  

 
 
2.0 Taxes applicables 
 
(a) Dans le contrat, tous les prix et toutes les sommes ne comprennent pas les taxes applicables 

à moins d’indication contraire. Les taxes applicables s’ajoutent au prix mentionné et seront 
payées par le Canada.  

(b) Le montant estimé des taxes applicables de XXX $ est compris dans le coût total estimé qui 
figure à la page 1 du présent contrat. Dans la mesure où elles s’appliquent, les taxes seront 
comprises dans toutes les factures et dans toutes les demandes d’acomptes à titre d’article 
distinct. Tous les articles détaxés ou exemptés, ou auxquels les taxes ne s’appliquent pas, 
devront apparaître ainsi sur toutes les factures. L’entrepreneur accepte de verser à l’Agence 
du revenu du Canada (ARC) le montant des taxes applicables acquittées ou exigibles. 

 
3.0 Paiement par carte de crédit (si applicable) 
Le Canada exige que les soumissionnaires sélectionnent l’une des options suivantes :  
 

(a) (  ) Les cartes d’achat du gouvernement du Canada (cartes de crédit) sont acceptées 
à titre de méthode de paiement.  
 
Les cartes de crédit suivantes sont acceptées : 
Master Card : _________ 

 
(b) (  ) Les cartes d’achat du gouvernement du Canada (cartes de crédit) ne sont pas 

acceptées à titre de méthode de paiement.  
 

Le soumissionnaire n’est pas obligé d’accepter les paiements par carte de crédit.  
Le fait d’accepter les paiements par carte de crédit ne constitue pas un critère d’évaluation.  
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Annexe C.1 – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité 
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ANNEXE C.2 
Document technique – Exigences en matière de sécurité des TI 

 
Exigences en matière de sécurité des technologies de l’information (TI) 
 
Les présentes exigences en matière de sécurité des TI découlent de la Norme opérationnelle de sécurité 
: Gestion de la sécurité des technologies de l’information (GSTI).  
 
Les exigences énoncées dans les paragraphes qui suivent s’appliquent au contrat précisé ci-dessus 
ainsi qu’à tous les entrepreneurs et partenaires externes concernés qui consultent des renseignements 
PROTÉGÉS ou utilisent de l’équipement de TI PROTÉGÉ (consulter l’Annexe A : Définitions).  
1. L’entrepreneur doit signaler immédiatement au chargé de projet toute perte ou tout vol soupçonné 
d’équipement de TI PROTÉGÉ contenant des renseignements PROTÉGÉS.  
 
2. Tout l’équipement de TI PROTÉGÉ doit se trouver dans un espace qui respecte les exigences d’une 
zone de travail, telle qu’elle est définie dans la Norme opérationnelle sur la sécurité matérielle du Conseil 
du Trésor et le G1-026 Guide pour l’établissement des zones de sécurité matérielle.  
 
3. Tous les renseignements PROTÉGÉS dont l’entrepreneur a la garde et qui sont stockés, traités ou 
transmis par voie électronique doivent être chiffrés à l’aide d’un produit conforme aux normes de 
chiffrement du gouvernement du Canada définies dans l’alerte de sécurité des Algorithmes 
cryptographiques pour l’information NON CLASSIFIÉ, PROTÉGÉ A et PROTÉGÉ B. Ils doivent 
également être protégés par un mot de passe robuste d’au moins huit caractères (majuscules, 
minuscules et chiffres).  
 
4. Tous les renseignements PROTÉGÉS dont l’entrepreneur a la garde doivent être stockés au Canada 
uniquement. Le stockage de l’information du gouvernement du Canada (GC) à l’extérieur du Canada est 
interdit. Seuls les services de stockage nuagiques canadiens, précisément autorisés par le SCC, 
peuvent être utilisés pour stocker les renseignements PROTÉGÉS; tous les autres services nuagiques 
sont interdits.  
 
5. Sur tout l’équipement de TI PROTÉGÉ où cette installation est possible, un logiciel antivirus récent 
doit être installé et mis à jour avec les définitions de virus les plus récentes.  
 
6. Sur tout l’équipement de TI PROTÉGÉ, le système d’exploitation et les applications doivent être pris 
en charge par le fournisseur (c.-à-d. que des correctifs de sécurité récents doivent être accessibles et 
que le produit ne doit pas avoir atteint sa fin de vie utile). De plus, les correctifs de sécurité les plus 
récents doivent être installés.  
 
7. Chaque utilisateur autorisé qui accède à de l’équipement de TI PROTÉGÉ doit utiliser son propre 
compte unique doté de privilèges d’utilisateur et le protéger par un mot de passe robuste. Il est interdit 
de partager les comptes informatiques. Les comptes informatiques dotés de privilèges d’administrateur 
doivent servir exclusivement à des tâches d’administration des systèmes et ne doivent pas être utilisés 
pour des tâches de nature générale, comme pour naviguer sur Internet, vérifier ses courriels ou accéder 
au SGD.  
 
8. Sur tout l’équipement de TI PROTÉGÉ, l’enregistrement d’événements de sécurité doit être activé et 
ces enregistrements doivent être conservés au moins un mois, lorsque l’enregistrement d’événement est 
possible.  
 
9. Sur tout l’équipement de TI PROTÉGÉ connecté ou incluant un affichage digital ou un écran, un 
économiseur d’écran protégé par un mot de passe et réglé à 15 minutes ou moins doit être activé.  
 
 
 
10. Tout l’équipement de TI PROTÉGÉ qui est branché sur Internet doit être connecté à un routeur 
configuré de façon sécuritaire conformément aux pratiques exemplaires de l’industrie (p. ex. pare-feu 
compatible avec la traduction d’adresse de réseau (NAT), protection par un mot de passe, configuration 
documentée, journal de sécurité activé, tenu à jour et passé en revue et filtrage des accès).  
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11. Lorsque l’équipement de TI PROTÉGÉ n’est plus requis pour traiter ou stocker des renseignements 
PROTÉGÉS, les renseignements qu’il contient doivent être éliminés de façon sécuritaire conformément 
au Nettoyage des supports de TI. Tout renseignement PROTÉGÉ stocké dans un service nuagique 
canadien doit aussi être supprimé, lorsqu’il n’est plus requis.  
 
12. Sur tout l’équipement de TI PROTÉGÉ, les disques durs (et tout autre support de stockage de 
données interne) doivent être retirés et mis en lieu sûr avec l’entrepreneur avant le retrait de 
l’équipement des locaux de l’entrepreneur aux fins d’entretien.  
 
13. S’il a été déterminé qu’un équipement de TI PROTÉGÉ n’est plus utilisable, tout support de stockage 
de données interne, comme le disque dur, doit être remis au chargé de projet en vue de sa destruction. 
Si le support de stockage interne ne peut être retiré de son équipement hôte, l’équipement hôte lui-
même doit être remis au chargé de projet en vue de sa destruction.  
 
14. Si les renseignements PROTÉGÉS sont affichés sur les écrans d’un équipement de TI PROTÉGÉ 
ou consultés en format imprimé, ils ne doivent pas être visibles par des personnes non autorisées.  
 
15. À moins que cela ne soit interdit, tout accès à distance à l’équipement de TI PROTÉGÉ au moyen 
d’un logiciel d’accès à distance standard fourni par l’entrepreneur et/ou le SCC doit être sécurisé 
conformément aux pratiques exemplaires de l’industrie (p. ex. connexion chiffrée, authentification à deux 
facteurs, accès restreint ou contrôlé, journal de sécurité, partage de tunnel désactivé). Toutes les parties 
recourant à l’accès à distance doivent également répondre à toutes les exigences précisées dans le 
présent document.  
 
Mesures de sécurité additionnelles aux fins de connectivité (et autres partenaires externes)  
 
De plus, en ce qui a trait aux contrats pour lesquels des exigences en matière de connectivité ont été 
énoncées dans la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (c.-à-d. que l’on a répondu « 
oui » à la question 11e), les exigences en matière de sécurité des TI suivantes doivent être respectées.  
16. Tout équipement de TI PROTÉGÉ utilisé pour accéder au Système de gestion des délinquant(e)s 
(SGD), à ses applications auxiliaires ou au système de courriel du Service correctionnel du Canada 
(SCC) doit répondre aux exigences suivantes :  
 
a. Le BIOS est protégé par un mot de passe robuste.  

b. La configuration du BIOS est faite de façon à ne permettre le démarrage qu’à partir d’un lecteur 
système, comme le C.  

c. Toutes les fonctionnalités sans fil sont désactivées.  

d. Le système est verrouillé ou arrêté lorsqu’il n’est pas utilisé.  
 
Sécurité ministérielle – Sécurité physique et personnelle  
 
En plus des éléments susmentionnés, la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) 
procédera à des vérifications d’organisation désignée (VOD) et à des vérifications de la cote de 
protection des documents (CPD) afin d’assurer le respect des exigences suivantes :  

 Chaque entrepreneur, agent de l’entrepreneur, sous-traitant, bénévole ou toute autre partie qui 
demande l’accès à des renseignements PROTÉGÉS doit détenir une COTE DE FIABILITÉ valide, 
octroyée par la DSIC de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), et présenter 
un motif légitime de consulter les renseignements en question (besoin de savoir).  
 

 Lorsqu’ils ne sont pas utilisés, tous les supports de stockage de données portatifs contenant des 
renseignements PROTÉGÉS doivent être mis en lieu sûr dans un coffre de sécurité répondant aux 
normes de sécurité du gouvernement du Canada, dans une zone de travail.  
 

 Tous les documents produits ou remplis par l’entrepreneur qui contiennent des renseignements 
PROTÉGÉS doivent porter la mention affichant la cote de sécurité dans le coin supérieur droit de 
chaque page. De plus, tous les supports de stockage de données portatifs doivent porter une étiquette 
de la cote de sécurité la plus élevée des renseignements qu’ils contiennent, par exemple PROTÉGÉ B.  
 
Annexe A – Définitions  
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Équipement de TI PROTÉGÉ – Ensemble du matériel et des appareils de TI (notamment, sans 
toutefois s’y limiter, les serveurs, les ordinateurs, les supports de stockage de données portatifs) utilisés 
pour accéder, entreposer et/ou traiter des renseignements PROTÉGÉS.  
 
Support de stockage portatif – Les supports qui sont portatifs et qui ont une capacité de stockage ou 
une mémoire où les utilisateurs peuvent sauvegarder de l’information sont considérés comme des 
supports de stockage de données portatifs. Exemples de supports de stockage de données portatifs :  

 Dispositifs USB (p. ex. clés USB, disques durs externes);  

 Unités eSATA (External Serial Advanced Technology Attachment);  

 Tablettes, ordinateurs portatifs, appareils intelligents (p. ex. BlackBerry) et appareils photo;  

 Supports amovibles – bandes, disques optiques (p. ex. CD et DVD).  
 
Annexe B – Renvois  
 

 Norme opérationnelle de sécurité : Gestion de la sécurité des technologies de l’information (GSTI) 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12328  
 

 Norme opérationnelle sur la sécurité matérielle http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12329  
 

 G1-026 – Guide pour l’établissement des zones de sécurité matérielle http://www.rcmp-
grc.gc.ca/physec-secmat/pubs/g1-026-fra.htm  
 

 Algorithmes cryptographiques pour l’information NON CLASSIFIÉ, PROTÉGÉ A et PROTÉGÉ B 
https://www.cse-cst.gc.ca/fr/publication/nouveau-conseils-matiere-securite-technologies-linformation-
algorithmes-cryptographiques  
 

 Nettoyage des supports de TI https://www.cse-cst.gc.ca/fr/publication/nettoyage-supports-ti  
 

 G1-001 – Guide d’équipement de sécurité http://www.rcmp-grc.gc.ca/physec-secmat/res-
lim/pubs/seg/html/home_f.htm  
 


